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M E M O I R E
P O U R  les C O L L E C T E U R S  des Tailles-&

de l’impôt du Sel de la Paroiffe de Givarlais 
pour l’année 1769 , Intimés. /

C O N T R E  le fieur F r a n c o i s  V I A R D , 
foi-difant Gentilhomme, foi-difant ancien Garde 

, du Corps de S a  M  A J E S T É , & encore f e 
prétendant exempt 'de Taille - & de l'Impôt du. 

J S el, à caufe de f on.Office de G o u v e r n eu r  
d e  la  v i l l e  d ’H e r i s s o n  Appellant.

E N  préfence des S I N D I C , H A B I T A N T S ,  
C O R P S  & C O M M U N A U T E :de la
Paroif fe de Givarlais , Intervenants^ ; ; - •r -

- : 
LE fieur. Viard en a impofé aux C o llec -

® ** L  ̂ f teurs de Givarlais , ils ne l ' ont point; 
aa-iit- compris en leurs role ni pour le fel ni. 

h ïïæ X té  pour la taille. L e Subftitut de M . le Pro- 
cureur Général en l’Election de Mont-Luçon s’en 
eft apperçu , il a enjoint à ces Collecteurs d’en ufer 
autrement , &  ils ont obéi- Oppofitions aux rôles
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de la part d u  iîeur Yiard. Trois exceptions par lui 

propoiées. i°. Celle tirée' cle là qualité de Gentil

h o m m e . .  2°. Celle tirée de fa'qualité d’ancien Gar- 

de d u  C o r p s  du R o i * . ^  Celle tirée de fà qualité 

de G o u v e r n e u r  de la Ville d’Hériilon. L e  Subfti- 

tut de M .  le Procureur Général eft intervenu en 

la conteftation, a pris le fait &: caufe des Collec

teurs., a prouyé, î.i°. que lejitre 4e nobleifeque 

rapportoit le fieur Viard ne lui alloit en aucune fa

çon,-que , pour ie l’ajufter au moins m a l  poiïible y 

le'fieiir’Viard l-’avôit mal-adroitement gratté &  iur- 

c h a r g é , q u’il a voit fpouilé. la î ibtilité fjufqu’à fon 

extfa^t baptiftaire ̂  dans lequel il.ne ç’étqit .parfait 

éorifcience d’ajouter la qualité'de M es  s IRE au 

n p m '  de Claude Viard dçnt il eft fils.

^'•ï^.'Que ldfleur V^iard n’étoitpôint ancjen G a r d e  

clu ,Corps de Sa Mqj'ejïi,'aii i\ nc paroiiToit m ê m e  pas 

qull,en eut> jamais5 porté l’îiàBit. ' f

3°. Q u e  le fieur Vi a r d  n’étoit, ni ne pouvoit être 

regardé ÇQiinxie noble,. à çaufe de fon Office de 

g o u v e r n e u r , parce q u’il ne' juftifîoit pas de ion 

a & e  d’inftallation., L ^  i V

Sur ces m o y e n s  , Sentences font intervenues qui 

ordonnent i l’exécution 'des rôles, déclarent que le 

fieuri Viafdéft roturier;, lui font’défenfes de pren- 

drCj-iifurper l'a qU$ÏÏé d’Ecuyer, à.peine d’être pour- 

fuivi ,f &  le condamnentaux. dépchs.

Le" erbiroit-on ! le fieur V i â r d  .a interjette appel 

de ces Sentences, &: il ofe encore nous dire ici 

^uil^eft G e n t i l h o m m e  ancien G a r d e  d u  C o r p s  *

ù;*>-
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&  exempt par ion Office de Gouverneur.

Trois objets que nous avons donc encore à exa
miner pour faire confirmer les Sentences du G re
nier à Sel &  de l’Eleâion de Mônt-Lùcon. •* '

I ' .

P R E M I E R E  P A R T I E .
» .  * 14' ‘ 4 - •

L e Jîeur Viard eft roturier, & comme telimpofable 
tant au rôle des tailles quau rôle du fe l.

Il y  a long-temps que nous demandons"au fiçur 
Viard qu’il s’explique fur les; noms , les qualités, 
les offices, les emplois' de fon p^/e &  de ion àïeul, 
il nous a bien dit'que ion pere rendoit la jufticeà 
Gannat en qualité de Lieutenant G énéral, mais il 
eft convenu que ce^pere paybit la taille. 'II .nous a, 
bien dit que ce pere.prenoit la, qualité d’E ciiyer, 
mais il n’en rapporte d’autres aâes que for/propre 
extrait de mariage, en date du 24 Septembre 17 7 0 , 
poftérieur &  à la confection des rôles &  au pro
cès dont il s agit, qualité par conféquentpriiè pâr< 
néceflité &  rien de plus. Il hous a bien parlé d’ac
tes de fam ille, de partages , dé tranfa&ions ,■ mais 
il ne nous les montre pas, &  de his quœ non apparent 
& quee non funt idem eft judicium. Ç ’eit; une for-, 
fenterie,* il faut prendre tout ce qu’i l 'd it  fur ce
pied là. 7 ;  , ; ; \,

Nous infiftons fur l’article du grand-pcre mais, 
il femble que' le fieur Viard le ren ie,l6 in 'dc ré
pondre catégoriquement, il fe j ette dans'"des' cÎit '
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fertations étrangères { il nous fait des contes à dor* 
mir de bout; fa généalogie s’eft perdue dans les 
troubles de la France; on a mis autrefois le feu 
par-tout, tous fes papiers ont brillé; le Mercure 
Galant eft l ’autorité folitaire qu’il nous cite , fans 
nous en coter le mois ni l’année, &  il finit par 
dire , je fuis Gentilhomme, au furplus voici d’ où 
je fors. ^

V ■ • -

Comme quoi le premier des Viart étoit de bonne 
.. fam ille ; comme quoi f i n  f i ls  feiyit le R o i  

Jean .à la bataille de Poitiers ; comme quoi 
f en récompenfe de fes hauts fa its 'd ’armes ce f l s x 
f u t  ennobli par P hilippes, D uc de Bourgogne.

Il y  avoit autrefois un ..Wiart, ce W iart étoit, 
Génépaliflime des troupes de l’Empereur, il mou
rut ious Albert d’Autriche, (a) Lifez le Mercure , 
&c vous le verrez.

(a) Comme ton voit , Thijloire de ce grand Homme n'ejl pas 
longue , i l  naît &  meurt tout à la f o i s , parvient néanmoins inter- 
médiairement à la qualité de Généraliffime des Troupes de VEm
pereur. M ais -ce f a i t  garanti p ar le Mercure n’eft - i l '  pas 
apocriphe ? Ce W lÀ  RT étoit V lL À lN  , puifque fon  fils  a 
été ennobli en z^88. O r  un V lL A lN  en z^ o o  ne pçuvoit être 
Généraliffime, commander des A rm ées, &  voici comme cela fep ro u 
ve, Dans ce, tem ps-la( c a r  'aujourd'hui on n’y  fait plus tant de 
f a ç o n l ’oji n’ en eft que plus à fon ai fe. ) ' D ans ce temps-lâ 
N I OTRO NI NGUNO NON DE V E  Y R  OFRECER , NI  A  T O-  
M4 R LA PAZ A N T E  QUE I LLOS  , NI  AL COMER , NON DEVE  
A S X E N T A R  SE CON I LLOS , NI  NI  NG UNO,  S I  NOtf  CAVA-  
JLERO O OME QUE LE MERES EI S S E POR S U JIONRRA ET
P A R  SU\  V O N T . A D , Las SiettePartidas, part, z , tir. z i  , l c e .  z-i .

• il.’i - * i : , . [ 1
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M ais pour parler français au fieur V iard, c'étoit une maxime que 
NUL NE DOI T SEOIR A LA TABLE DU B A RON s ’ iL  N' EST  
C h e v a l i e r  ; çr f i  le JVi a r t  Im périal ¿toit V i l a i n  , i l  
riétoit pas Chevalier ; s 'il ri étoit pas Chevalier , i l  ne pouvait 
SEOI R à la table du B a ron ; s ’il ne pouvait s e o i r  à la table 
du B aron , comment pouvoit-il lui commander en qualité de G é- 
néraliffime des Troupes de VEmpereur > Y  a-t-il jam ais eu en 
Empire un corps d'Armée , tant petit fu t - i l , où il ne fe  trouvât 
des B a rons? &  un Baron Allemand obéira un V u  A i n , fu r-  
tout en 1 300 ! S i cela n'ejî pas f a u x , le Mercure a toujours dit 
la  vérité.

O r, continue l’Hiftorien, ce W iart avoit un fils, 
q u i, par correction de langue françaife, iignoit 
y  lait) &c il s’appelloit Jean Vlart.

C e  Jean Viart étoit un grand Homme en fait 
d’Armes. II paiTa en France. Le Roi Jean lui don
na , tout Vilain  qu’il é to it, un corps d’Armée 
qu’il commanda a la bataille de Poitiers  ̂ où le Roi 
fut fait prifonnier avec fon fils. Pendant la déten
tion du R o i, Jean Viart fervit fous Charles V ,  
Régent du Royaume. Le Roi paya fa rançon , re
vint en France, &  donna la Bourgogne en ap- 
panage à. fon fils Philippes. (b)

(b) Jufques-là J e  AS VlART eji roturier, cependant i l  com
mande un corps d'Armée. I l  ej7 f i  bien roturier que la bataille de 
Poitiers fe  donna le % Septembre 1 3 5 6 ,  que le traité de Bre- 
tia n i, concernant la délivrance du R o i , f u t  conclu au mois de 
M ai 1 3 5 9  y &  i ue > comme nous Talions voir, d'après la Partie  
adverfe elle-même , JEAN ViART ne f u t  ennobli qu'en 1 388.

O r J e a n  V i a r d  fuivit Philippes, félon toutes 
apparences. Pilippes eut beaucoup de guerres a 
foutenir./.E^N V i a r d  s’y diftingna parfes admi
rables faits ôt geiles, jufques-lh, qu’il fut cruelle-.
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ment blefle fous les yeux de ce Prince , qui , 
À LA TRIERE DE SON GRAND CHAMBELLAN , 
l’ennoblit, ainfi que toute ia poftérité, par lettres 
du mois de Février 1388 (c).

(c) D es chofes, que Ton ne concevra pas aifcment, c’ejlque ce 
J e a n  V i a r d  qui avoit commandé des A rm ées, Je trouve tout 
à coup fin p 'e  Soldat ; que cet Homme , fils  d'un Gènéralijjime dif-  
tin gué, qui s ’étoit dijîingué lui-m em e, que le R o i Jean avait d if-  
tingué à la bataille de Poitiers d'une façon fmguliere , ait bej'oin 
d'attraper U N E  c r u e l l e  b l e s s u r e  , (y encore de prier le 
grand Chambellan d’intercéder pour lui , à Veffet d'obtenir des 
Lettres d'ennobliffement. Le M ercure, comme Ton le voit, n e flp a s  
clair ; i l  y  a là deffus du plus ou du moins.

O r une fois ennobli, il paroît, par le refte de 
l’hiftoir-e que nous fait la Partie adverfe, que Jean 
V ia n  ne fut pas reconnoiiTant ; car elle le fait iur 
le champ déferter la Bourgogne , où néanmoins 
elle dit qu’il laiiîa de fa progéniture ; elle le trans
porte enfuite dans la Lorraine , dans l’Iilc de Fran
ce , à Jeruialem , en Bourbonnois, à Florence &  
encore ailleurs , où héros dans tous les genres, elle 
le fait multiplier comme, un Patriarche. Sans pou
voir , après cela , nous indiquer le lieu où il a fixé 
ia demeure , où il eft m o rt, ni comment il eft 
m ort, ni quand il eft m ort, elle d it , je fuis un de 
fès enfants, m oi, je fuis un de fes enfants, &  voici 
comment.

Comment le fieur François V i A R D  dejeend en 
droite ligne de JEAN V i a r t .

O r je defeends fi bien de Jean V ia n , con
tinue la Partie adverfe , &: cela eft fi v ra i, que j ’ai
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trouve dans les archives de ma famille lin vieux 
papier qui a échappé au fer, au feu , à la fureur 
des ennemis de l'état, &  ce vieux papier cil une 
copie des lettres, d’ennobliiTement de Jean Via, t.

2°. C ’eft à moi que l’on a délivré expédition 
des lettres d’ennobliilement de Jean Viart ; fi je 
n’euile pas été de fa famille , la Chambre des 
Comptes de Dijon ne me l’eût pas délivrée.
. 30. J’ai envoyé^ copie de mon titre aux autres 
branches de la famille des V ia rt , s’ils n*ont pas 
fait réponie à mes lettres , ils devoient me la faire.

4°. Je' porte les armes des Viart ; je ne yous » 
dis pas de quoi elî chargé leur écu, je ne le prouve 
p a s , mais perfonne ne m’a diiputé les armesque 
je porte.

5°. Ces armes ont été reconnues par un V ia rt, 
Major du Régiment de Berchigny , qui dînoit chez 
un Officierde mes amis, à“ qui je les avois prêtées.

6°. Selon une inftru&ion reçue (Tuti Capitaine 
dans Périgord , les V ia n  de Jerufalem ont chan
gé leurs armes, &  cela eft prouvé par un coffre 
de Jerufalem ïùbftitué a ce même Capitaine dans 
Péricrovd ; je n’ai pas ce coffre , mais ce Capitaine 
dans Périgord l’a en fa poiièiîion.

7°. Enfin tous autres renfeignements ont été 
perdus dans les guerres de Bourgogne , où l’on 
tient, par tradition,que comme le feu fuit la guerre, 
&  que le feu prend facilement aux papiers , Te fieur 
Viard ne peut être obligé de rapporter d’autres 
titres de fa defcendance.
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Réflexions fu r  les preuves ci-deffus.

N e voila-t-il pas une defcendance, une nobleiïe 
bien prouvée. Le Le&eur s’attendoit a une généa
logie fuivie ou fuppléée ; il s’attendoit à une preu
ve de poiTeflion 6c une vérification d’armoiries, 
à une filiation de titres enluminés des qualités di£ 
tin&ives de Meffires, de N o b les , à’Ecuyers, de 
Chevaliers ; il s’attendoit a un recueil d’épitaphes, 
d’extraits de différents livres hiftoriques, à la preu
ve au moins de la nobleiïe ÓC de la non dérogeance 
du pere 6c de l’aïeul de la Partie adverfè, à un 
certificat des nobles de la Province ; mais rien de 
tout ce la , nous y  avons été trompés comme les 
autres : indignés de la perfévérance du fieur V iard , 
plus nous avons cherché dans íes pieces* ôc plus 
nous avons trouvé que fes moyens fe réduifoienc 
à ce que nous avons rapporté ci-deiTus. Cela ne 
feroit encore rien, ii, en liiant, nous n’avions rencon
tre des faux palpables &  mal-adroits , des faux qui 
nous obligent de dire, que quand le fieur Viard 
feroit noble , il meïiteroit d’être déclaré roturier.

Les preuves rapportées par le fieur Viard ne mé
ritant point de réponfes, nous nous contenterons 
de prouver, i°. que les lettres d’ennoblifTement 
de Jean Viart font nulles ; ! 0, qu’elles ne peu
vent profiter a la Partie adverfe ; 3 que la Par
tie adverfe eil roturiere dans toute la force du 
terme.



N ullité des Lettres de noblejje de Jean Viart.

Philippes, fils du R oi Jean, ne fut jamais Prince' 
iouverain \ il tenoit la Bourgogne en apanage, il 
étoic fujet du R oi de France , il n’avoit pas le 
droit d’ennoblir. ’ (. ,

A u  R o i  fe u l & pour le tout appartient faire  
& donner nobilitations & légitimations en & par
tout fo n  Royaume indifféremment, (a) N u l  ne Je  
peut ennoblir, Jans Vautorité du R o i en fon R oy au-.
m e.---- L e  R o i  a la connpijfance d'ennoblir un^J -
homme & de lui donner grâce.} de porter hainois . 
doré. . . . .  & ne le doit nul porter y s’i l  n efl Che
valier j f i n s  le gré & licence du R o i,

Cette maxime eft reçue/ dans tous les . autres 
Royaumes ; aufli vôyons-nbiis .dans rOrdônnan- ' 
cede Jacques I , Roi d’Arragon de l’an 124.7 > 
tit. 1 , liv. 7. D u  F o r , chap. 1 , ces mots : Jlatu- 
tum eft & prohibitum Quod nullus magnatum curiœ 
Arragonum au de at filium  vïllani'ad gradum mili- 
tiæ promovere: k • v-- '

Si donc il eft réièrvé aux Souverains , qui re 
tiennent que de Dieu &. de leur épée , de faire 
des nobles y fi les Seigneurs .qui releveiu d’un Sou-
•— ' , : , . I - -f-': T”™"*

(d) L ’Aüteür du grand cour. Hvi 1 , chap. 18,' Bouteiller '¿‘j  
fom. r»r. liv. P- 6 1 4  &  ô ^ . L o i f e l ,  liv. r , tit. i , z z , .  
re c  Beaumanoir, du T il le t  /‘Paiquier*, Loifel '&-tiutres;------
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verain n’ont jamais pu ( pour parler le langage 
du temps où le fieur Viard nous a ramenés ) n’ont 
jamais pu décrafTer u n . Vilain  , fans uiùrper l’auto
rité' Royale ; fi Philippes portoit la Bourgogne au 
R oi comme apanagiite, s’il reconnoiiîoit le R oi 
pour Souverain, il n’a pu ennoblir perionne fans la 
permiiïion ; du R o i , &  défaillant cette permiiiion r 
îénnobliiïèment eft nul. •*

Vainement nous oppoièroit-on l’ancienneté du 
titre , la pôilëiïlori de la nobleiTe, l’ufage oit étoient 
les Seigneurs d’ennoblir.

L ’ancienneté du titre n’y fait rien. Ennoblir eft un 
droit royal, il ne convient qu’au' R oi dans tout ion 
royaume, dont la Bourgogne fâifoit partie en 1 3 88. 
O n  ne preicrit poiint contre les droits de la Couronne.

La pofleifion de la nobleiTe n’y  fait pas davan
tage. Si cette poifeiiion étoit prouvée par des piè
ces , par des témoins, par des preuves iupplétives, 
fans que le titre primordial parut, peut-être cette 
nobleile pourroit être entretenue ; mais dès que le 
titre primordial paroît, tout, dans les V ia r t , rede
vient ce qu’il étoit, ils font tous villani ; c’e ft , s’il 
en fut jamais , le cas d’appliquer la m axim e, me- 
lius eft non Jiabere titulum cmam habere vitiofum.

Enfin l’ufage où étoient alors les Seigneurs d’en
noblir eft une fauiTe allégation.

Il eft bien vrai qu’en 11200 j iliivant ce que nous • 
en dit du Tillet (b) , les Bourgeois de Beaucaire *

(,b) R e c .d e s  Rois de France , chap. des Chevaliers , pag. 133.
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pouvoient etre faits Chevaliers par les Prélats , 
Barons &  N obles, fans le congé du Roi ; mais 
outre que Jean V ia n  étoit natif d’Auiîonne , outre 
qu’il n’étoit pas de Beaucaire , ville à laquelle ce 
privilege paroît avoir été attaché , c ’eil que quel
ques Seigneurs, notamment les Comtes deN evers 
&  de Flandre q u i, fuivant l’ufage du temps , s’é- 
toient attribués le droit d’amortir, de battre mon- 
n oie, & c. ayant auffi voulu faire des Chevaliers, 
furent condamnés en des amendes, (c) A inii ce n’é
toit donc pas anciennement l’ufage. *

Enfin d'un vilain, autre que le R o i ne peut 
faire Chevalier, c’eil la i8 e . réglé du liv. i , tit.

I , des inilit. de Loiiel. Il s’enfuit donc que Phi- 
lippes n’a pu tirer Jean Viart'de la vilainie , que 
Jean Viart y  eil'reilé, que tous fes defcendantsy 
ont pris naiiïance, &  qii’ils; y'viŸent encore1, s’il 
en exiile quelques -  uns.

11

(c) O lim , Reg. fo l .4 Ô &  <58 ,TN PAR LA MEN TO omn.fanclor. 
1 2 .6 9 , Cornes Nivcrnenjïs emendam fe c it  Domino R é g i , eà quod 

fecerat mi lires duos filios Philippi de Borbonis: &  Jcriptum fu it  
Comiti Nivernenji quod diclos duos faclos milites ad JDominum l ie — 
gem mitteret. E t  quia dicli duo fi li i  Philippi de Borbonis non 
exiftentes ad et) nobiles ex parte patris quod milites fieri deberent, 
Je fecerunt milites , emendaverunt hoc Domino R ég i & Jolvit eo- 
rum quihbet z o o o  lib. tur. &  milites remanferunt, Pojleà tamen 
emenda fu i t  moderata ad  4 ° °

IN  P A R L A M E N T o Pentecofies diclum fu it  quod non objlante 
ufu contrario , ex part« Comitis Flandrenjis propofito , non po-  
terat nec debebat facere de Villano militem fine autom ate 
Regis.

Xi 2
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£ «  fuppofant la validité de Vcnnoblijjement de Jean 
V ia r t , François: Viard ne peut excipev de cet 
ennoblijjement. ,

•' : ‘ Y  • : "f
Pour pouvoir profiter des lettres de noblefïè 

accordées a un quelqu’u n , il faut prouver que nous 
deicendons. en droite ligne de cet ennobli. Si les 
regiftres publics nous manquent pour établir un 
genuit, une filiation, les actes dé famille y  fup- 
pléent, les contrats de mariage , les partages, les 
tranfa&ions, autres pieçes, font preuves : on 
a pouffé peut-être l’indulgence trop lo in , mais en
fin la planche eft faite, on fe contente de deman
der à celui qui réclame la nobleffe fi ion pere &  
ion aïeul ont vécu noblement, s’ils n’ont point dé
rogé a la nobleffe. Hé bien nous nous contentons de 
faire cette demande au fieur Viard: votre pere vit-il 
noblement ? votre grand-pere vivoit-il de même? 
n ’ont-ils jamais payé la taille ? quels étoicnt leurs 
emplois } ont-ils été couronnés de laurier ou d’o
livier ? portoient-ils la robe ou l’épée ) que fai* 
foient-ils ?

Le fieur Viard nous dit bien que fon pere 
eft Juge de la ville deG annat, mais il fe tait fur 
le chapitre de fon aïeul ; il nous dit bien qu’un 
Juge ne déroge pas, mais il avoue qüe fon pere

12
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paye la taille. Il dit bien que de tous les temps 
fa famille a vécu noblement, mais où en eil la 
preuve ? encore une fois, pour qu’il ne puiiTe dire 
que l’on ne lui a pas aifez demandé , encore une 
fois, quel étoit l ’état de ion grand-pere ?

Il part de Jean V i a n , ennobli en 1388 , &j 
nous faiiànt une lacune, un vuide de 386 ans j 
ne nous citant ni peres ni meres , ni oncles rii 
tantes, ni parents ni alliés ; il eft diieret a vin 
point que fi l’on pouvoit penfer m al, on croiroit 
ou qu’il rougit d’avoir eu un grand-pere, ou qu’il 
n’en a point eu de connu ; voilà l’embarras où il 
nous jette.

Mais dans ces deux c a s , les ieuls que l’on puiiïè 
préiùmer d’après ion excès de diferétion, le iieur 
V iardne peut profiter de rennobliiîèment de Jean 
V i a n , &: cela n’a pas beioin d’une explication 
plus étendue qui pourroit le fatiguer , contre notre 
intention.

§. I I I .

Comme quoi le fieur Viard a tâché de s ajuflev 
les lettres dûennoblijfement de Jean Viart.

Le fieur Viard  ayant lu le Mercure galant y  a 
trouvé qu’un Jean Viart avoit été ennobli en 
1388 parPhilippes, D uc de Bourgogne; il a formé 
le deiTein de profiter de cet ennobliilèment, de iè 
féparer de la roture &  de ne plus payer de taille, 
cela étant trop commun.

4* y
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Il iepréfenta donc à Dijon , demanda une expé

dition des lettres de Jean J^iart, cette expédition 
lui fut accordée, parce qu’on ne la refuie jamais , 
attendu que c’eft la premiere piece néceiîàire pour 
faire eniùite la dépenfe des recherches indifpen- 
fables, &  mettre iiir pied une généalogie , s’il 
y a lieu.

Suppositions M uni de cette expédition, ayant trouvé dans 
sieur via*™, quelqu étude de Notaire ou de Procureur une vieille 
parue adyerfi. feuille papier timbré , il a iur icelle copié lui- 

même les lettres d’ennobliiîement de Jean Jfiart, 
a écrit le plus mal quril a p u , 'a cherché la plus 
mauvaife encre qu’il a été poifible de trouver, &c 
puis il s’eft écrié : tenez, liiez, voila un titre 
qui a échappé aux Huguenots ! les guerres civi
les , le feu , la voracité des temps n’ont rien pu 
contre ce papier ; je le tiens de mes ancêtres : l’au- 
rois-je en ma poiièilion s’ils ne me l’avoient remis . 
Je fuis noble, m oi, je fuis noble , d’après ce papier.

Nous l’avons examiné ce papier, 6c nous avons 
vu qu’il n’avoit pas 50 ans d’exiilence , que par 
conséquent les Huguenots ne l’ont pas pu trou
ver dans leur chemin. Nous allons plus lo in , fi 
les Huguenots ou autres l’euilent trouvé dans leur 
chem in, le fieur Viard a eu fi grand foin de le 
rendre mal-propre que l’on doute s’ils euilènt vou
lu le toucher ; il eit plein de tabac, &  il eft conf- 
tant que du temps des Huguenots , ou leurs pré- 
déceileurs , qui ravageoient tout, on n’ufoit point 
encore de tabac en France.



Quand nous diions que ce papier n’a pas 
ans d exiftence, nous le prouvons par ce papier 
même. Il eft timbré d’A uvergne, &  tout le monde 
fait, i°. que le timbre n’a eu lieu qu’en vertu de 
l ’Edit de Mars 1 2°.  Que le timbre change 
quand il plait au Fermier ; or le timbre de la 
feuille que lefieur Viard nous repréfente eft com- 
poie de trois tours pofées en triangle , deux fur- 
montées d’une, environnées de deux palmes, la 
légende de la ferm e, placée au haut, porte fei^e 
deniers, en bas on lit Auvergne ; le tout eft fur- 
monté d’une couronne de Prince du S a n g , &  c ’eft 
là pofitivement ( par la vérification que nous en 
avons faite , 6c celle que l’on en peut faire )  le 
timbre du papier de 172 1 &  années iubiequentes ; 
il ne faut donc pas s’écrier a l’antiquité ni au mi
racle. Les Huguenots n’ont pu déchirer ni brûler 
du papier qui n’exiftoit pas de leur temps, du pa
pier qui tout au plus n’a que 4 5  ̂ 50 ans d’exif- 
tence.

Mais il ne nous fuffit pas de prouver que ce 
papier n’eft point ancien ; nous allons démontrer 
que c’eft le fieur Viard lui-même qui a tranferit 
deilîis les lettres de Jean Vlart.

Le chiffon dont il s’agit eft prefqu’indéchiiFra- 
b!e , il n’a néanmoins aucun cara&ere d’antiquité ; 
i l 'y  a mieiix , on n’a qu’à en rapprocher la forme 
des différentes lettres, on voit quelle eft affe&éc , 
qu’elle ne fe foutient pas, quelle fe dém ent, foit 
par l’inhabilité de l’écrivain , foit par le défaut d’at-



tention. O n découvre des mots entiers qui refpi- 
renc l’année 1769. L ’encre m êm e, toute blanche 
qu’elle eft, n’a point encore changé de corps en aucun 
endroit, choie qu’elle ne fait que iucceffivement, à 
proportion que le papier s’altéré, fe détrempe 6c 
dépérit.

Enfin , au bas de la copie de ces lettres fe trou
vent les mots, comme che  ̂ mon oncle ; ces mots 
font. bien écrits * bien lifibles , ils font de la même 
main que la copie, c’eft là même plum e, la mê
me encre qui a écrit le tout, 6c l’on défie le fieur 
Viard , partie adverfe , de nier que c ’eft fon écri
ture. Pailons aux faux. , •

L e , nom d u , fieur ¡Viard , partie adverfe , finit 
par un D ,  6c celui de Jean y i a n  finit par un T ,  
dans les lettres d’ennobliilement. Cette différence 
de lettres de terminaiion de nom ont inquietté le 
fieur V ia rd , mais fur le champ il a pris fon parti,, 
a gratté le T  de l’expédion des lettres &  a voulu 
y ajufter un D  ; opérant mal-adroitement, fon en- 
treprife n’a pas réuiïi ; les ftigmates de l’altération 
font reftées fur l ’expédition. Q u ’a fait le fieur Viard? 
il a fait faire une expédition de cette expédition , 
par deux Notaires que, l’on ne connoît pas , a 
fait copier le nom de Jean Viart par un D ,  &  
a produit cette expédition d ’expédition-

Le Procureur du Roi de l ’Ele&ion a malheu- 
reufement ioupçonné de la manigance ; il a voulu voir , 
l’état de l’expédition délivrée à D ijon , il a fallu la lui 
repréfenter , il a trouvé les grataire 6c furchar-

Sc
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ge dont eft fait mention dans la Sentence.
. Nous ne ferons pas d ’autres réflexions fur cc 

fait, d’autant mieux que le fieur Viard ne le nie 
p oin t, qu’il a eu la précaution en la Cour de ne 
point produire la piece grattée , &  qu’il dit pour 
toute excufe que c’eft un vice du Clerc qui a voit 
mis un T  pour un D .

. Le fieur Viard a préfenté fon extrait de baptê- Second 
m e , fous la date du 22 Décembre 1723 ; 011 y 
voit qu’il a eu pour pere C l a u d e  fieur de Font- 
paud , qui n’a pas d ’autre qualité en l’ade.

Q u ’a-til fait ? iiir ce qu’on lui reprochoit que 
ion pere n’avoit jamais eu la qualité de n o b l e  ,  

il n’a pas craint d’ajouter le mot de M e s s i r e  au 
nom de ion pere.

Il y  a dans l’a d e , f i ls  légitime d e  C l a u d e  
Jieur de Fontpaud ; entre le mot de &  le mot 
Claude, il a ajouté M RE. mais, par m alheur, 
il n’y avoit pas aiïèz de place, &  l’on s’apper- 
çoit de l’entreprife en nouvel œuvre , tant par la 
différence d’encre qui prouve que cette addition 
a été faite dans le même temps que la copie fur 
papier timbré des lettres de nobleflc , que par la 
gêne 011 fe trouve ce mot de MeJJire q u i, quoi
qu’écrit en abrégé , ne v a , ni ne peut aller avec 
Claude fieur de Fontpaud.

Le fieur Viard a voulu prouver que fon pere Troifiemefaur; 
avoit été traité, au moins quelquefois , de gen
tilhomme , il nous a produit trois faifies faites fur 
ics métayers les 5 Mars 17 54, 20 Août 1757

C
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&  24. Septembre 17 6 1  ; mais on y  voit non pas que 
ion perefïït compris au vingtième du rôledes nobles, 
comme lemble l’annoncer une note marginale faite 
après coup , on ne fait par qui ; mais que le fieur 
Viard a ajouté le mot de a fon n om , &  qu’il veut 
a&uellement s’appeller de Viard. Dans la faifie 
de 17 4, il n’y  avoit pas de place pour ajouter le mot 
de , il l’a écrit fur le mot Viard. V . la ligne a 4.

Dans la faifie de 17•>7, on avoit laiifé en blanc 
le nom de baptême du fieur V ia rd , il a rempli 
le blanc avec le mot de.

Dans celle de 1762 on y  lit- a la pénuliieme 
ligne de Viard Jieur de Fontpaud , fans cepen
dant que le de paroiife ajouté après coup, mais il 
avoit prié l’Huiflier de le nommer d e  V t a r d ,

§. I  V .

COMMENT SE PROUVE LA NOBLESSE.

■

1 8

Défaut de preuves de la part du Jieur Viard  , i l  
e/l impojjible de le proclamer Gentilhomme.

En France, pour vérifier qu’un homme eft no
ble , on admet toute forte de preuves ; preuves par 
écrit , preuves par témoins, anciens monuments, ,  
tout fert en pareil cas.

D e  la  p reuve  Quant à la preuve par écrit, comme l’ancien- 
i » r  écrit. neté de la nobleile en fait quelquefois perdre l’ori

gine dans la.nuit des tem ps, on n’exige point le '



.titre primordial, on n’exige point que la filiation 
ou deicendance foit exactement prouvée par des 
extraits baptiftaires, quoique ce loit la meilleure 
maniéré de prouver ; les teilaments , les partages, 
les contrats de mariage, les tranfa&ions, les con
vocations de ban &  arriere-ban , les fois &  hom- 

.m ages, &  tous autres actes publics dignes de fo i , 
dans leiquels les qualités de nobles , d’écuyer, de 
chevalier ont été données aux ancêtres ; tout cela 
.compofe &  fait une preuve, fi non parfaite, du 
moins iùpplétive &  fuffifante.
. O n admet, pour prouver la noblefîè, les inicri p- 
t io n s  des anciens monuments , les épitaphes, les 
ftatues , les images antiques on ajoute foi k tou
tes ces preuves muettes , pourvu qu’il n’apparoiile 
pas que la famille ait dérogé.
. Quoique la nobleilè ne fe préfume pas, on n’y De ià preuve 
applique point la maxime tirée de la loi 2 , au code par témoins* 
de tejl. S i tibi controvcrjia ingenuitatis jîa t  , de- 

fendc caufam tuam inftrumentis & argumentis qui- 
bus potes r Joli emm tefles ad ingenuitatis pro-  
bationem non fufficiunt, O n s’eft relâché de ces 
anciens principes,. on ne demande plus à celui qui 
iè prétend noble que la preuve que lu i, fon pere 
&  ion aïeul ont toujours vécu noblement , c ’eit 
la diipofition des Arrêts du Confeil d’Etat du 13 
A vril 164 .1, 16 Novembre 1 6 7 2 , qui ne font 
que juger conformément aux Arrêts du Parlement 
du 11 A vril 1 570 , A vril 1 573*

M ais comment doit-on parvenir a toutes ces;
C  x
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preuves ? l’Arrêt rendu fur les concîufions de M . 
L ebret, en Juin i 599, veut que celui qui fe pré
tend noble articule des faits de généalogie, pour en- 
fuite les vérifier tant par titres que par témoins.

Il faut, d’après Bacquet, chapitre Z3 du droit 
d* ennoblijjement, » que les témoins dépoiènc qu’ils 
» ont connu le pere &  l’aïeul, qu’ils vivoient noble- 
» ment, qu’ils fuivoient les armées ou étoient en char- 
» g e , & c. Il ajoute qu’il faut que ces témoins ioient 
»> Gentilshommes de race, Officiers royaux ou fubal- 
» ternes &c autres gens d’honneur &  de qualité, 
» &  non fimples M archands, Laboureurs &  Arti- 
» iàns , qu’ils dépoiènt qu’ils ont entendu dire que 
» les bifaïeul &  trifaïeul vivoient noblement. »

A  la preuve par témoins, il faut joindre le cer
tificat des Elus qui atteftent que, ni celui qui récla
me la noblelîe , ni ion pere , ni ion aïeul, n’ont ja
mais été impoie aux rôles des tailles.

Voilà les feules maniérés de prouver que l’on effc 
noble, que l’on deicend d’un noble; le fieur Viard 
a-t-il entrepris de iàtisfaire a tout cela ? que de toute 
ia produ&ion on ôte le chiffon portant copie des 
Lettres d’ennobliirement de Jean f^iart, l’expédi
tion de ces Lettres qui fe trouvent grattées &  fur- 
chargées , &  qui jointes à fon extrait de baptême , 
auili furchargc, ne font point une filiation, il ne 
prciente aucune preuve ni dire&e ni indire&e de fa 
nobleiîc. Il doit être déclaré roturier, &  il eft clair 
que s’il vivoit dans l’ancien temps, on lui coupe- 
roit fes éperons d ’or ou d'argent fur 1111 fum ier,
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pour lui faire voir que V ilain ne fait ce que valent 
éperons, on le déclarerait incapable d’en porter ja
mais. V oyez D ucange, Loifel, le Préfident Faü- 
ch e t, la Roque Ragueau &  autres.- II gagne au 
changement de temps.

S E C O N D E  P  A  R  T  I  E.

Le fieur Viard n’ejl point ancien Garde .dû Corps
de Sa Majejlé. .,

Si je ne fuis pas Gentilhomme, dit le fieur Viard, 
je fuis ancien Garde du Corps, La vétérance mainr 
tient le s  Gardes du Corps dans les privilèges de 
Ianobleiîè, je dois donc en jouir.

O n croit encore que le fieur Yiard va prouver 
quelque chofe , il a juré de ne rien prouver ; voici 
ce qu’il dit à cet égard. Le Roi m’a donné la qua-r 
lité d'ancien Garde- dit Corps dans mes proviiions 
de Gouverneur de la Ville d’Hériiîon, il faut bien 
que je le fois, donc je le fuis, puiique le Roi l ’a. dit.

Comme l’on voit, le,fieur Viard fe foutientdans 
fes raifonnements , il a toujours conclu au proccis
de cette iorte.

Nous ne prétendons point difputer aux Gardes 
du Corps vétérans le privilège de là nobleilè ; l’A r 
rêt du Confeil du .2.-).Août 1634. leur permètvde, 
prendre la qualité d’Ecuyen&  de jouind.e.Pexémp- 
tion des tailles; mais nous prétendons prouver que 
le fieur Viard n’eft point Garde du Corps vétéran,

I I

t



' . v h

: que même il y a tout lieu de croire qu’il n’a jamais 
-été Garde du Roi.
-u; En effet-,'il enteft du Corps des Gardes de Sa 
Majefté comme.de tousles autres Corps ; ceux qui 
y ont ièrv i, reçoivent, en iè retirant, un certifi
cat figné des premiers Officiers ; ces certificats fe 
gardenu. précieufement, on les montre avec plai- 
lir, fans que l’on attende que l’on les demande; &: 
.cependant le fieur. Viard ne repréfente rien fur cet 
article. O n l’a fommé &  reiTommé, défié &c re
défié de produire un certificat de fervice ; il a gardé 
Je :plus opiniâtre, de tous: les filences, quelle difcré- 
•tiotri!ipourqudi/ce-myftere ? a-t-il été de ia vie Gar
nie du. CaEps } nous.fomfnes bien tentés de croire 
que non , puifqu’il ne rapporte pas même un 
certificat d’un de iès Camarades. 
ï-A M a is, comme nous rie voulons fpas paraître le 
vexer',!comme il ie pourroit faire que tousfesC a- 
maràdes euiîentété tués a la bâtaillcde F o n t e n o y  
ou ailleurs, nous voulons qu’il ait été Garde du 
Corps : l’Edit du R oi fur le règlement &: retran
chement1 des exempts des tailles, en date du mois 
de. Juin>Ji 6 i4  , porte*,’ art. 20 : ne pourra être em
ployé dans F état des Archers de notre 'Corps ( ce 
font les Gardes du Roi ) au nombre des retranchés 
aucun , Archer qui ne nous ait Jervi en cette qualité 
par.Fefpace de vingt ans. . . ,r\  fera libre toute
fo is  à celui, qui a,ura fervi vingt ans en cette qualité 
de f e  pourvoir pardevers nous pour obtenir Let
tres de vétérance , lefqudles vérifiées en nos Cours



. Vdes A ides  , jouiront de Vexemption %fans qu'il leur . 
f o i t  nécejjaire d ’être employés Jur Vètat au nomUre 
des retranchés. v • 0-

Le règlement général des tailles de Janvier ' 
1634., article 17 , la Déclaration du 10 Décem
bre 1 7 3 ^ ,  l ’Edit du mois d’Août 1 7 0 5 ,  article 
9 , exigent tous des. Lettres de vétérance" vé n -;‘ 
fiées en la Cour des A ides, pour que l’on pui£ ’ 
fe prendre la qualité &  jouir des privilèges de vé
téran. O ù  font encore toutes ces preuves?

Nous dira-t-il, le fieur V ia rd , qu’il en a juilifié 
loriqu’il a été pourvu de ion Office de Gouverneur ? ■ 
Croit-il donc nous en impoier à chaque pas? Le-- 
R o i , dans fts Edits touchant les Gouverneurs des 
Villes , recommande au Tréforier des parties ca- 
iùelles.de ne .délivrer de quittances de finances qu’k 
ceux qui feront de la qualité requiiè ;mais le Roi. 
ne le charge pas d’examiner cette qualité qu’il prend 
auiïi pour ce qu’elle vaut, lorique l’on lui dit que 
l’on eft plutôt telle chofe que telle autre. N e fa- 
vons-nous pas qu’il ne s’agit point de preuves de - 
fervices au tréfor royal, que fi 1 on y'donne l es qua
lités qu’un chacun s’y attribue, c’eft fans tirera  
coniequence &  même fans préjudiciel* aux droits 
que l’on a de vous refùier, lorique vous vous pré
sentez pour être reçu , // vous nêtes pas de la qua- ' 
h  té requife. Nous voyons dé ces refus tous les jours, 
&  peut-être le fieur Viard ne s’eft-il pas fait installer 
encore en fon Office de Gouverneur, parce qu’il 
craint que l’on ne l’arrête fur la qüalit4 d ancien 1
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Garde du Corps qu’il a priie, on ne peut pas plus 
mal-à-propos. „ / ■

D e  liis quœ non apparent & quee non fu n t idem 
ejl judicium ; quoique le R o i, Monfieur le C han
celier &  l’intendant de Moulins aient qualifie le 
fieur Viard d’ancien Garde du Corps , foit dans 
fes provifions, foit dans la commifîion adreifée à 
l’intendant de Moulins pour recevoir ion ferment, 
ioit dans l’ade de preftation de ferment : comme 
cette qualité n’a point été prouvée , ainfi qu’il ré
fui te de toutes ces pieces qui ne viiènt point les 
certificats de fervice , les lettres de vétérance &  
les enrégiftrements néceifaires a l’exemption de la 
taille, il s’enfuit que le fieur Viard n’en peut ex- 
ciper, qu’il faut qu’il nous la prouve , ou laiiïè 
juger qu’il n’a jamais été ni vétéran, ni même 
Garde du Corps.

T R O I S I E M E  P A R T I E .

1* Office de Gouverneur de la V ille  d ’HérijJbn 
ri attribue point au Jieur Viard les privilèges 
de la NobleJJe.

Les beioins de l’Etat obligèrent Louis X I V  à 
créer les offices de Gouverneurs des villes clofes , 
ce n’étoit auparavant que des Brévetés, fans ga
ges ni appointements ; moyennant finance ils 
furent en charge, gagés , appointés , ils jouirent 
des privilèges de la nobleife , de l ’exemption du

iervice



fervicc perfonnel, de la contribution au ban &  ar- 
riere-ban, de tutele , curatelle , taille, impôts, & c.

En 1 7 oo , ces offices, n ayant pas tous été le
vés, furent iupprimés.

En 1708 ils furent rétablis.
En 1709 ils furent fupprime's en partie.
En 1722 ils furent rétablis avec toutes leurs 

exemptions.
En 172.4 ils furent fupprime's.
En 1733 ils furent re'tablis par Edit du mois 

de N ovem bre, &  c’eft de cette époque qu’il faut 
partir , puifque nous voyons par la prefiation de 
ierment du fieur V iard , la ièule piece qu’il ait pro
duite en la C ou r, qu’il eil pourvu d’un des offices de 
Gouverneur créés par l’Edit de Novembre 1733.

O r dans l’Edit de 1733 nous trouvons bien 
que le Roi attribue aux Gouverneurs les hon
neurs , rangs, féances , prérogatives, exemptions, 
droits &  privilèges portés aux Edits de 1696 , 
1 7 0 2 ,  1 7 0 4 ,  1 7 0 6 ,  1708 , 1709 , 17 10 ; mais 
il fait une exception à le'gard de la taille &  des 
francs-fiefs, en difant :

E t a F égard de V exemption de la taille perfon- 
nelle & des jrancs-fîef's, entendons que les acqué
reurs defdits Offices nen jouijjent que dans le 
cas où leur finance fera de 100 00 l i v . e t  a u  
d e s s u s  , & que ceux dont les Offices feront a u  
d e s s o u s  DE lOOOO LIV . foietit taxés d1Office ; 
&  il ajoute : nonobjhnt tous Edits & Déclara
tions à ce contraires.

D

¿*9



/léo \ .
10

D e forte qu’il eft bien confiant que tous ceux 
qui ont acquis des Offices de Gouverneurs créés 
par l’Edit de 1733 , ne font point exempts de 
taille par leur Edit de création , s’ils n’ont financé 
dix mille livres au moins.'

Mais tous ces Offices n’ayant. pas été levés, 
l’Edit de 1733 fut mitigé parTArrêt du Confeil 
d’Etat du ï i  Décembre 174.4 , les Gouverneurs 
furent maintenus dans l’honorifique , ôc quant 
à la taille perionnelle, il fut dit a l’art. 4. de'cet 
Arrêt : ■

OfficesdeGou- Tous LES P o u r v u s  ’ jouiront de toutes
v erneurs  * dont la • * < 1 1  J J -finance à  de ¡00 exemptions , de logement de gens.. de ■ guerre ,
point* VexempliTn co^céle > tutele y curatelle, nomination à icelles,
delà taiiie. g U et $  garde ,  de la milice 7 tant pour eux que 

pour leurs enfants , & de toutes autres charges de 
ville & de p o lice , conformément aux Edits îles 
mois de Juillet 1690 , A o û t 169x  , A o û t 1696^ 
M a i  i y o z  \ Janvier 1J04 , Décembre l y o G  , 
Décembre i y o 8 , Mars i j o y  } A \ r il i j  10 b  N o 
vembre \ Déclarations, Arrêts & Règle
ments rendus en cônféquence ; pourvu néanmoins 
que la finance des Offices dont ils feront pourvus 

j oit au moins d e  c i n q  c e n t s  l i v r e s . 
OfficadeGou- J o u i r o n t  en outre les Pourvus des Offices

Verneur, dont la .  ,  n  ¡y ,
fimncceUdeôooo dont la finance Jera de six  m i l l e  l i v r e s  e t

Utaiîre!emptedê ^ D E S S U S , D E  L ’E X E M P T I O N  D E  LA  
T A I L L E  P E R S O N N E L L E , D U  D R O I T  D E  
f r a n c - f i e f  & des droits d’oârois appartenants 
aux villes , pour les denrées de leur confomma-



2.7 ^ 1
dort, à Veffet de quoi l e s d i t e s  e x e m p t i o n s  
SERONTj,¡ENONCEES ¿DANS LEURfi PROVI-  

. SI ON s. :  , n . :-.•/> : : ,
La [ -Déclaration du 4 M ai i%66. ordonne qu’il 

ne fera pourvu qu a vie aux. offices de Gouver
neurs ..créés par l’Edit de Novembre 1733.

Enfin r l ’Arrêc du C o n iè ilKdTEtat du premier 
Juin de la même année rappelle .tous les Edits &  
Déclarations ci-deiîiisr, '¿¿ notamment ceux de

• 1733 &  174.4.. ,

Il faut donc conclure’ neceiTairement de tout 
cela que les Gouverneurs des villes qui ont fi
nancé fix. mille livres font, exempts de la taille ,,
6c que ceux qui n’ont pas financé cette iomme 
ne le font pas ; que les provifions 6c la quittance 
de finance font mention de cette exemption, fui- 
vant r Arrêt de 1 7 4 4 , 6c jugent par conféquent 
la préfente conteftation.

Quoiqu’on n’eût pas fait en premiere ini- 
tance cette obje&ion, le fieur Viard a craint que 
l’on ne la lui fit tôt ou tard , 6c pour y  parer 
de fon. mieux il n’a produit en la Cour ni fa 
quittance de finance, ni fes provifions-, ni les 
Arrêts d’enregiftrements ; il s’en eft tenu à l’aclc 
de preftation de ferment qu’il a faite es mains 
de M . l’intendant de Moulins , de. forte que 
l’on ne peut voir ni par ia quittance de finance-, 
ni par fes provifions s’il eft ou n’eft pas exempt : 
mais puiique l’étendue des privilèges de l’office 
du fieur Viard dépend de fa finance , de fes.

D  a



provifions, dans lefquelles ils doivent être énon
cés , nous avons droit d’en exiger la repréfèn- 
tation ; s’il la refufe, comme il a toujours fa it , 
il doit être cenfé n’avoir payé que cinq cents 
livres de finance , l’exemption de taille ne iè 
préfumant pas , &  comme tel condamné à payer 
la taille. L ’objeâion eft tirée de la lo i, &  ne foufFre 

-pas de répliqué.
Le fieur Viard oppofe -des Arrêts rendus en fa

veur des Gouverneurs, mais il s’étourdit tellement 
fur ion prétendu privilege , qu’il ne fait pas at
tention Jque ces Arrêts font antérieurs a l’rEdit 
de 1733 , qu’ils font par conféquent étrangers 
à la conteftation. Nous lui en avons rapporté 
dans les écritures iignifïées au procès de rendus 
contre les Gouverneurs , ils font poftérieurs à 
l’Edit , 6c ces Arrêts prouvent bien qu’il faut 
avoir financé cinq mille livres , qu’il faut que 
la quittance de finance &  les provifions por
tent l’exemption de la taille 6c autres impôts ,  
pour pouvoir la prétendre.

Quand le moyen que nous venons d’employer 
ne fèroit pas fèul capable de faire perdre pour 
toujours au fieur Viard fon procès , nous en 
avons encore un qui prouveroit que jufqu’à pré- 
fènt on a eu raifon de l’impofer à la taille &  
au fel.

Le fieur Viard fe dit Gouverneur de la ville 
d’HcriiIôn , mais il n’ y a que lui qui le dit , 
il n’eft point connu pour tel , il n’en a jamais
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fait ni jamais pu faire les fonctions, il n’eil point 

(inilailé , on a donc pu l’impoier aux rôles.
Loifeau , en fon traité • cîes offices en général, 

liv. i  , de la réception &  inilallation des Offi
ciers , chap. 6 , dit : puifjue notre Officier ejl 
pourvu , iLfaut parler de jà réception qui cjl en
core plus néceffiaire que la provijion , pour ce:que. 
Von peut bien.être'Officier fans proyifions } mais 
non fans réception, & que, c ejl la réception q u i  

fa it  TOfficier, cejl-à-dire , qui attribue au Pouiyu  
1ordre & le caraclere d'Officier, au heu que la 
provif ion n attribue que -le titre ou feigneurie im
parfaite de VOffice ; donc la réception confiflç, ‘ en 
deux points q u it faut dijlum ier, favoir e j l , en 
rinquijition de la capacité du Pourvu de V O f

fice , qui ejl comme la confirmation de fa  pro- 
v i f  on , &c. Si donc la réception .&  riniïallation 
font l’Officier, le fieur Viard , qui n’efl:. point 
reçu ni inftallé , n’eft donc point encore Officier ; 
s’il n’eft point Officier , pourquoi jouiroit-il des 
privilèges qui font atta'chés a un Office qu’il n’exer
ce point,  qu’il ne peut exercer , iàns qu’au, 
préalable on n’ait procédé à une information 
de vie &: mœurs , dans toutes les formes re- 
quifes.

Enfilé, un Gouvernement 'fur' la tçte -, d’un 
homme-quelconque ne fc devine pas, l’inftalla- 
tion feule peut le. rendre public &  notoire à tous 
&C un chacun ; il eit en outre confiant que tout 
Privilégié doit payer l’année de fon impofition à
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la taille jufqu’a ce qu’il ait fait fignifier le titre de 
fon exemption aux Habitants de la Paroiffe , on 
l’a jugé ainfi de tous les temps, notamment en 
la Cour des Aides de Paris le 8 Juillet 1 7 6 6 ,  
en faveur des Habitants de Bouillancourt en 
Sery , contre le fieur Godde , E c u y e r , Secré
taire du Roi.

Ainfi dans tous les cas , il s’enfuit donc que 
le fieur Viard n’eft point Gentilhomme, qu’il 
n ’eft point ancien Garde du Corps de Sa M a- 
jefté  , que fa charge de Gouverneur ne lui 
coûtant que cinq cents livres ne l’exempte point 
de la taille perfonnelle ; enfin , que quand il 
auroit financé fix mille livres , &  qu’il repré- 
fenteroit fa quittance avec fes provifions, fai- 
fant mention de l’exemption de la taille , il 
n’en auroit pas moins été cottifable en 1769 , 
il n’en feroit pas moins cottifable à préfènt , 
faute par lui de s’être fait recevoir &  inftal- 
ler , ou fait fignifier fon privilege aux Collec- 
leurs ; partant que les Sentences dont eft appel 
doivent être confirmées. '

. «

Monfieur M O L L E S , Conf eiller , Rapporteur.

' M e. G U Y O T  D E  St e . H É L É N E , Avocat.

C h e v a l i e r  d ’U l g a u d , Procureur.

D e  l ' im prim erie  de P .  V I A L L A N E S  , près l ’ancien M arch é  au B le d .  1 7 7 4 .


